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tion lors des votations sur la loi
concernant l'assurance maladie

et maternité et, après un
temps de réflexion, cherche à

reprendre l'action pour obtenir
notamment une garantie de la
protection contre les licenciements

durant toute la grossesse
et l'obtention d'un congé de 16
semaines.

La 10e révision de l'AVS a
également retenu l'attention du
CLAFJ. Le dossier d'informations,

mis sur pied par le comité,
à mis en évidence les propositions

jugées trop modérées de
la Commission fédérale pour
les questions féminines. Le
Centre de liaison s'est adressé à
la Commission fédérale en
insistant sur l'introduction de
deux rentes individuelles pour
couple, ainsi que du bonus
pour tâche éducative. Il s'est
par contre opposé à l'augmentation

de l'âge de la retraite
pour les femmes.

Dans les projets du Centre de
liaison pour 1988/1989, on
retrouve d'ailleurs l'AVS avec
l'étude détaillée de la 10e révision.

Les autres activités pré¬

vues sont principalement
l'examen d'une initiative
concernant le libre passage en
matière de prévoyance
professionnelle, la mise sur pied d'un
cours de formation pour
responsables de garderies, ainsi
que la publication d'une
brochure sur les institutions cantonales.

Vous souhaitez soutenir
activement le Centre de liaison
Alors contactez sa présidente,
Mariethé Mertenat, au (032)
93 27 87.

Genève

L'égalité devant
la langue

(jbw) — Appliquer l'égalité
et parler français, ce n'est pas
facile quand à Paris des
académiciens rétrogrades écrivent
encore en 1988 «Madame le
ministre ».

Eh bien, à Genève, après
avoir inscrit un article sur
l'égalité des droits entre fem¬

mes et hommes dans la Constitution,

après avoir créé un
bureau de l'égalité, voilà le Conseil

d'Etat qui a le courage, car
il en faut, d'éditer un règlement
concernant les formes féminines

des noms.
En 1883 déjà, j'avais déposé

avec Micheline Calmy-Rey
une motion sur l'adaptation de
la terminologie à l'égalité entre
femmes et hommes et demandé

au Conseil d'Etat de féminiser

les noms de métier et de
fonction des femmes actives
dans les services publics. Nous
avions été influencées alors par
Benoîte Groult venue en Suisse
romande pour une série de
conférences.

Cinq ans après, les mentalités

ont évolué. Mais il faut
avouer que la déléguée à l'égalité

a beaucoup travaillé avec
l'aide de linguistes pour arriver
à résoudre à travers un règlement

les problèmes de vocabulaire.

Un lexique avec exemples

sera publié dans quelques
mois.
Ci-dessous, un extrait du
règlement, dont la version complète
peut être obtenue auprès de la
rédaction.

Article 1

La formeféminine des noms
de métier, defonction, dégrade
ou de titre est utilisée simultanément

à la forme masculine
lorsque la langue française le
permet.

Art. 2
' Leféminin des noms de

métier, defonction, dégrade ou de
titre est, dans tous les cas où
cela est possible, au moins marqué

par la présence d'un
déterminant féminin.

2 Lorsque la forme spécifique
duféminin est possible, elle doit
être créée selon les modèles
existant dans la languefrançaise.

Art. 3
Dans les cas où pour un

même métier, une même fonction,

un même grade ou un
même titre existent plusieurs
formes féminines, la profession
concernée est consultée afin de
déterminer un féminin unique.

Art. 4
Pour les noms féminins de

métier qui n'ont pas de masculin,

une forme masculine
correspondante est dérivée selon
les règles du français.

identique
au féminin
A sa clientèle féminine, la BCG propose aide et conseils en matière
financière, bancaire et sociale.
Située 34 avenue de Frontenex (tél.358832), notre nouvelle agence

est dirigée par Madame Marie -Antoinette Huguenin. Entourée
de collaboratrices qualifiées et enthousiastes, elle propose à nos
clients tant masculins que féminins l'éventail complet des services
qu'assurent les 14 agences de la BCG.
Seule à Genève, une agence au féminin, identique aux autres...
identique au féminin.
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